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, 
Conformément à l'avis exprimé par lettre nO 1.292/EFC. 

du Chef du Service des Eaux et Forêts du Dahomey, Con
seiller :Technique j . 

Vu tes nécessités du. Service; 
Le 'ConseÙ d'Administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE ·PREMIER. - Il est cree au Territoire du 
Togo, tine Secti'On des Eaux et Forêts, ratlachée aU 

Bureau oes Affaires Economiques. 
Cette 'Séction détachée par l'Inspecteur des Eaux 

et Forêts, Chef du Service des Eaux et Forêts du 
Dahomey, ConseiHer Technique, est dirigée -par le 
Contrôi.eur des Eaux et Forêts du Tog'O. . 

Elle a "pour attribution principale ["administration 
générale du domaine forestier, et est chargée notam
!nent de l'exécution des dispositions de l'article 1er du 
décret du 10 septembre 1942 susvisé, de celles de 
l'arrêté fixant les conditions d'application du décret 
du 5 février 1938 sur le régime Jiorestier du terric 
taire et réglementant l'exploitati'On et- la circulation 
Clés' produits des forêts au T,ogo - et de tous règle
ments forestiers. 

AIlT. 2. - Un plan de campagne quinquennal des 
travaux forestiers sera établi à compter du 1er janvier 
~9,45, en accord avec l'Inspecteur des Eaux et Forêts, 
Conseillet. Technique; il sera revisible chaque année, 
avant lé. 30 septembre dans les mêmes conditions. 

ART. 3. - Les Chefs ·de Circonscriptions adminis
tratives sont chargés de l"exécution du plan de campa
gne; ils disposent, à cet effet, du personnel indigène 
du peloton des Eaux et F'Orêts, créé par arrêté nO 132 
Clu 13 mars 194 l " des Gardes forestiers du Cadre local 
affectés dans les chefs-lieux des Circonscriptions admi
nistratives, chargés de la police forestière ainsi que de 
tous les autres agents éventuellement détachés à cet 
effet. 

ART. 4. - Le Contrôleur des Eaux et Forêts, Chef 
de la Section, peut, pour t'Outes les questions d'ordre 
purement technique, correspondre directement avec le 
Conseiller l'echnique. 

Il est plus spécialement chargé: 
t o - Cle faire assurer la surveillance et la proteCti'On 

du domaine classé; 
2<> - de l'établissement des projets de classement 

Cles forêts et des périmètres de reboisement, en accord 
avec les autorités administratives régionales et les 001- . 

lectivités indigènes intéressées; 
3i> - des travaux de délimitation, d'aoornement, 

d'aménagement du domaine forestier classé; 
4<> - de la réglementation des exploitations des 

forêts domaniales et des plantations administratives du 
Territoire. (Arrêté 484 du 23 novembre 1940); 

Sb - de la gestion des Stations furestières de 
Togblékové et Oavié; 

60 - des actions et poursuites judiciaires concernant 
l'es infractions en matière forestière, de chasse, de 
pêche; 

70 - de la centralisation du contentieux furestier du 
Territoire, de l'établissement des états de mandatement, .. 
Cles primes peri;uès à ia suite de proeès-verbaux \:tressés 
en matièreforestièr.e, comme prévu par l'arrêté' nO 206 
{lu 7 avril 1942; 

En outre, le CM! 'de Ûl Section des Eaux et Forêts 
en l'absence 'd'Officiel' forestier., .est habilité ~ transiger 
au nom du Commissaire de la RépubliQue pour les 

amendes dont le montant en principal est inférieur à 
100 francs: Au-dessus de 100 francs, les transactions 
sont accordées par le Chef de la Section des Eaux et 
Forêts sous réserve de l'appmbation du .commissaire 
de la République. 

80 - en l'absence d'officier forestier, de représen
ter le Service des· Eaux et Forêts, aux commissions' 
de classement; 

go - sur décision du Commissaire de la République, 
d'accorder par délégation les permis et les titres d'ex
ploitation f'Orestière; . 

100 - d'une façon générale, d'inspecter et con
trôler les travaux .effectués en vue de la bonne exécu
tion, du plan de campagne. 

ART. 5. - Les Chefs de Circo'nscriptions et le Chef 
de la Section établissent, chaque année, .chacun en ce 
qui le concerne, un rapport annuel relatif aux travaux 
effectués en matière f'Or.estière. 

Ces rapports rassemblés à la Section, avant le 
15 février, feront l',~bjet d'un rapport d'ensemble. 

ART. 6. - Pour l'exécution de ses attributions, le . 
Chef de la Secti'On dispose de tout le personnel indi
gène techni'll1e, tant des cadres qu'auxiliaires ou·, de 
maîtrise (Assistants, Gardes for,estiers du cadre local 
affectés sur les forêts classées, Surveillants, Chefs 
d'équipe) lequel relève au point de vue politi
que,- administratif et financier de l'·autorité directe du 
Chef de la Circonscription dans laquelle' il sert; au 

. point de vue technique de la propre autorité du Chef 
de la Section. . 

Ce personnel rend compte régulièrement de l'exé
cution de ses consignes au Chef de la Secti'on, sous 
'le couvert de l'autorité administrative qui f'Ormule' 
son avis s'il y a lieu. 

ART. 7. - L'arrêté nO 474/AE. du 4 sèptembre .1943 
est et demeure abrogé. 

Le Chef du Bureau des Affaires Economiques, les 
Chefs de Circonscriptions, le Chef de la Section, sont 
chargés, chacun ·en ce qui le concerne,. de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera .enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 5 septembre 1944. 
J. NOUTARY. 

_ En ••i.e:ne..ea' 

DECISION. No 377 E. da 6 septembre 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CR.OIX DE OUER.R.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret dQ. 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté No 32 du 18 janvier 1935 fixant l'organisation.,
générale de l'enseignement officiel au oTago; ensemble les 
textes modificatifs subs.équents; 

Vu l'arrêté" N0 107 du 16 février 1937 portant création 
du cours supérieur d'enseignement, modifie par celui du 

. 8 septembre 1942;" 

Sur la proposition du Chef du Service de l'Enseignement; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les élèves des cours supérieurs 

'de Lomé, d'Atakpamé et de Soloodé sont autorisés li 

suivre, dans les différents services techniques, un stage 
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de travaux pratiques. Les cours auront lieu soit le 
matin, soit l'après-midi,' l'autre demi-journée' étant 
réservée à \',enseign,ement général. 

ART. 2. - La réparJ;j.tion des élèves dans les diffé
r,ents services sera faite après accord avec les service,\) 
intéressés: 

à Lomé, 'par I<! Chef du Service de l'Enseignement, 
il Atakpamé et Sokodé, par le Commandant du C<!r

cIe, SUr proposiHon du Dirçct<!ur de \' Ecole régionale. 

ART. 3. - A la fin du 'Stage, Ile Dir<!cteur du Service 
intér<!ssé rem<!ttra à chaqtJe élève un certificailportan. 
appréciations sur son assiduité, son caractère: ses apti
tudes et son travail. 

ART. 4. - Ces travaux pratiques constituent seule
ment un exercice scolaire qui ne peut engager l'Admi
nistration à prendre cà son service, à la fin du stàge, 
les élèves qui l'auront suivi. Ceux-ci conserveront 
cependant un droit de priorité lors de demandes d'em
ploi éventuelles. 

ART. 5~ - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1944. 
J. NOUTARY. 

No 384 E. - Par décision du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : ' 

8 septembre 1944. Un concours pour l'admission 
dans le cadre des instituteurs aura lieu à Lomé les 
lundi 23 octobre 1944 et jours suivants. 

Le nombre de places mises au concours est fixé à 
six. -~ 

Ne peuvent faire acte de candidature que les moni
teurs et agents auxiliaires titularisés de l'enseignement 
officiel. 

~CTES CONCERNANT LE PERSONN~L 

/;Y/ ACTES DU POUVOIR- CENTRAL 

-y- Rappel pour ••rvie•• lDilitairea 

Par arrêté du Commissaire aux Colonies, en date 
'du 23 juin 1944, est rapporté l'arrêté du 16 ,octobre 
1939, modifiant l'article 2 de l'arrêté du 22 septembre 
1939 qui attribue des rappels d'ancienneté pour ser
vices militaires .à des administrateurs des coh:mies. 

Les fonctionnaires figurant au tableau annexé au 
présent arrêté conservènt dansletir grade les bonifi
cations d'ancienneté mentionnées dans ce tableau. 

NO~IS lIT PRÉNOMS 
DATE 

de la 

d.~rt promotiOIl 

R'pp.1t lU,ibudi 
,. 'OUR"" .lU utn 

dit lob militairta 

ADMINISTRATEURS DE~ COI",ONIES 

Administrateurs en Cltel.' 
. '. . . 

3a. 4m, 14j.,16 mai 1939 , Gaudillot Henri 
2 ans'2'7joufJI,,, 1" janv. 1941Guillou François 

. . . 
Administrateurs' de 1re classe: 

.- . ,. 
l"janv.1944 30. 3m. 29j.André Robert 

.. ,. .... ."... -- . 

Administrateurs de 2e classe.' 

Barbero R~ber~ . "l'I"Jan'v '1944' 1;o~o;s 27 j~u;s 

Administrateurs de 3e classe.' 


Rives François; : :1"~an:v. ~9~1 ~ 1 ~o~s ~9j~U~S , 
Administrateurs adjoints de l ,eclasse .' 

~ . . . 
Fro;li;h jea'n-êla~d~ l'I"jan~, 1944 ' la·9m,10j. 

~. . . . . . ,. . " .. . . . . 
Administrateurs ad;oitits de 2e classe.' 

'. . -, 
Meneau iean , l"janv 1943/ : 1>:5~. ~ j. 

Administrateurs (fli;oints, de 3e classe.' 

. .. 
2 sept. 1943 la, 4 m, 17 j.Dubois, Pbilippe . . . 
t" août 1943 1 an ;; joursJaubert Jean 
. .
'. 

-. néantAubanel Pierre 1" août 1943 
~ . . ., 

AGRICULTU"E 

. . 
Ingénieur de 1re classe.', 

Pierron René 1 1" janv. 1943 1 1 mois 10 jours, 
.. . .. .. . .. .. .. ,. . .. .. .. .. .. " " " .. 

.aTl!:oROLOGIE 

Ingénieur prineipal de 3e cÛlSse: 

Caron Jules It"janv.1943 l '2m~is 12jours 
.. .. .. .. .. 

~. 
! ' SERVICES Go' VILS DES COLONIES 

.. " .. ".. .. .. 
Adjoints principaax de classe e.<ceptiollMlle: 

.. .. "... " 

Maillet' Jean 
 'Béantl"janv.1943 

,. " a .. .. .. • .. -.. ... . ."'-. 
l"janv, 1944 néant 


Dantec Xavier 

Barma Victor 

1" janv. 1944 néant 

Ad;oints principaax de 1re classe: 

De Guise Félix, 
~ 

,~ \ l~'j~nv: 1~44: -~ ~Oi~ 2~j;~r~
.. .. .. . 

Adjoints priJu:ipOJJx de 3e classe: 

.. .. .. " . 
néantLe Glatin Yves 

~ . . .. .. .. . .. . 




